
EMKARATE (TM) RL 22H 

Pr par conform ment la r glementation de la commission (EU) No 453/2010.

Section 1 Identification de la substance/du m lange et de la soci t /entreprise

1.1 Identification du produit

EMKARATE (TM) RL 22H 
Synonymes Aucun.

1.2 Utilisations identifi es appropri es de la substance ou du m lange et (utilisations d conseill es)

es appropri es (voir section 7.3 pour plus d informations sur les utilisations identifi es selon REACH)

A usages multiples. 

1.3 D tails du fournisseur de la fiche de donn es de s curit

CPI Engineering Services

2300 James Savage Rd.

Midland, MI 48642

Phone: 989-496-3780

Fax: 989-496-0316

Contact par courriel EUSDS@lubrizol.com

1.4 Num ro de t l phone d'urgence

-527-3887 (en dehors des tats-Unis), 1-800-424-9300 (aux tats-Unis)

Section 2 IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1 Classification de la substance ou du m lange

Ce produit ne satisfait pas les exigences de classification de la l gislation europ enne actuelle.

Ce produit ne r pond pas aux exigences de classification de la l gislation europ enne actuelle.

2.2 l ments de l' tiquette

Non applicable. 

mentaires de l' tiquette

Aucun.

2.3 Autres dangers

Aucun n'est identifi .

Section 3 COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

3.2 M langes

(EC) No 1272/2008

Cette mati re ne contient aucun ingr dient devant tre divulgu selon des crit res r glementaires de risque pour cette juridiction. Reportez-vous la section 11 pour 

des d tails suppl mentaires.

67/548/CE ou 1999/45/CE

Ce produit ne pr sente pas de dangers connus, d finis par les lois et r glements en vigueur.

Les num ros 600, 700 et 900 de la liste ECHA n'ont aucune signification juridique. Il s'agit plut t d'identifiants techniques uniquement fournis 

titre d'information.

Section 4 MESURES DE PREMIERS SECOURS

4.1 Description des mesures de premiers secours

Laver l'eau et au savon. Consulter le service m dical si l'irritation se d veloppe. Laver les v tements contamin s avant r utilisation.
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Rincer abondamment l'eau au moins 30 minutes. Appeler le service m dical si l'irritation de l'oeil se d veloppe ou persiste. 

Transporter la personne atteinte l'air frais si l'on observe des troubles. 

r

NE PAS FAIRE VOMIR. Appeler imm diatement le service m dical.

Lors de l'administration des premiers soins, prot gez-vous contre l'exposition des produits chimiques ou des maladies diffusion h matog ne en portant des 

gants, des masques ainsi qu'un quipement de protection oculaire. Apr s avoir prodigu les premiers soins, se laver la peau expos e avec du savon et de l eau.

4.2 Sympt mes et effets les plus importants, la fois aigus et diff r s

Voir la section 11. 

4.3 Indication de toute assistance m dicale imm diate et de tout traitement sp cial n cessaire

Note pour le m decin : traiter symptomatiquement. 

Section 5 MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

5.1 Moyens d'extinction

CO2, poudre s che, mulseur polyvalent ; l'eau peut tre utilis e pour refroidir et prot ger les r cipients de produit expos s.

5.2 Risques sp ciaux provenant de la substance ou du m lange

Maintenir le produit loin de la chaleur, des tincelles, lampes-t moins, lectricit statique et flamme franche. Pour plus d'informations, voir section 10. 

5.3 Conseil pour les pompiers

Il est recommand de porter un appareil respiratoire autonome. L'eau peut clabousser les l ments proches. 

Section 6 MESURES EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1 Pr cautions personnelles, quipements de protection et proc dures d'urgence

Un quipement de protection individuelle doit tre port . Ventiler la zone si le d versement s'est effectu dans un espace confin ou dans toute autre zone faible

ventilation.

6.2 Pr cautions environnementales

viter toute introduction dans les gouts et les cours d'eau. 

6.3 M thodes et mat riel pour le confinement et le nettoyage

Ramasser le liquide pour le recycler et/ou le mettre au rebut. Le liquide r siduel peut tre absorb sur du mat riel inerte. 

6.4 R f rence d'autres sections

Pour plus d'informations, voir les sections 8 et 13. 

Section 7 MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1 Pr cautions pour une manipulation s re

Tenir loign des sources potentielles d'ignition. Conserver les r cipients ferm s lorsqu'ils ne sont pas utilis s. Laver fond apr s manipulation. Laver les 

v tements contamin s avant r utilisation. Les r cipients vides contiennent des r sidus de produit qui peuvent pr senter les dangers du produit. liminer l'emballage 

ou les contenants conform ment aux r glementations locales, r gionales, nationales et internationales. 

rature de pompage

Non d termin .

rature maximale de manipulation

Non d termin .

rature de chargement maximale

Non d termin .

7.2 Conditions pour un stockage s r, y compris toutes les incompatibilit s

Ne pas stocker pr s d'une potentielle source d'ignition. Conserver uniquement dans le r cipient d origine. Pour conna tre les mat riaux incompatibles, voir section 

10.

rature maximale de conservation

Non d termin .

7.3 Utilisation(s) sp cifique(s)

Les utilisations finales sont indiqu es dans un sc nario d'exposition joint si n cessaire.

Section 8 CONTROLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

EMKARATE (TM) RL 22H                       [2012/11/19]

Page 2 / 6



8.1 Param tres de contr le

Aucun n'est connu.

Contient une solution de base synth tique. Dans des conditions susceptibles de cr er des brouillards, se conformer la PEL (limite d'exposition admissible) 

sugg r e de 5 mg/m3 et la LECT (limite d'exposition de courte dur e) sugg r e de 10 mg/m3. 

8.2 Contr les de l'exposition

Utiliser avec une ventilation adapt e.

Lunettes de s curit .

Neopr ne.

Les chemises manches longues sont recommand es. Utiliser un tablier de protection chimique si le contact avec le produit peut se produire. Laver les v tements

contamin s avant r utilisation.

Utiliser un respirateur avec une cartouche pour vapeur organique si la limite d'exposition est d pass e. Utiliser un appareil respiratoire isolant pour p n trer dans 

les espaces confin s et dans les autres endroits faiblement ventil s et pour les zones de d contamination ou de grosses quantit s se sont r pandues . 

ne

Se laver soigneusement apr s avoir manipul ce produit. 

les de l'exposition environnementale

Pour plus de d tails, voir section 6. 

Section 9 PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1 Informations concernant les propri t s physiques et chimiques de base

Apparence Jaune pale Liquide. 

Odeur L ger

Seuil olfactif Non d termin .

pH Non d termin .

Point de 

fusion/cong lation
Non d termin .

Point d' bullition > 250 C, > 482 F(Typical)

Plage de points 

d' bullition
Non d termin .

Point clair 240 C, 464 F COC (Typique) 

Taux d' vaporation Non d termin .

Inflammabilit

(solide, gaz)
Sans objet. 

Limite inf rieure

d'inflammabilit ou

d'explosivit

Non d termin .

Limite sup rieure

d'inflammabilit ou

d'explosivit

Non d termin .

Pression de vapeur 0.1 mm Hg (20 C)

Densit de vapeur Non d termin .

Densit relative 1 (20 C)

Densit apparente Non d termin .

Solubilit dans l'eau Insoluble.

Autres solubilit s Non d termin .

Coefficient de 
Non d termin .

Point

d'autoinflammation
~ 390 C, ~ 734 F

Temp rature de 

d composition
Non d termin .

Viscosit 18.9 Centistokes (40 C)

4.2 Centistokes (100 C)

Propri t s explosives Ce produit n'est pas connu pour tre explosif. 

Propri t s oxydantes Ce produit est une substance non-oxydante.

9.2 Autres informations

Temp rature du point 

d' coulement
-52 C, -62 F
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Les donn es ci-dessus repr sentent des valeurs types et ne constituent pas une sp cification.

Section 10 STABILITE ET REACTIVITE

10.1 R activit

Examiner soigneusement toutes les informations fournies dans les sections 10.2 10.6.

10.2 Stabilit chimique

Le produit est normalement stable aux faibles temp ratures et n'est pas d compos par l'eau. 

10.3 Possibilit de r actions dangereuses

Ne se produira pas. 

10.4 Conditions viter

Non d termin .

10.5 Mat riaux incompatibles

Acides forts. Bases fortes. Agents oxydants. 

10.6 Produits de d composition dangereux

Fum e, monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, ald hydes et autres produits de combustion incompl te.

Section 11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1 Informations concernant les effets toxicologiques

aigu

Orale

La LD50 est > 2000 mg/Kg. D'apr s des donn es de composants ou de mati res semblables. 

Cutan e

La LD50 est > 2000 mg/Kg. D'apr s des donn es de composants ou de mati res semblables. 

Inhalation

Il n'existe aucune donn e disponible pour indiquer que le produit ou ses composants peuvent pr senter un danger toxique par inhalation. 

Le produit ne devrait pas tre un irritant primaire pour la peau. D'apr s des donn es de composants ou de mati res semblables. Le contact prolong ou r p t

peut provoquer une dermatite. 

sions graves / violente irritation des yeux

L'irritation oculaire est improbable. D'apr s des donn es de composants ou de mati res semblables. 

Si le produit est sous forme de brouillard ou si des vapeurs sont produites par chauffage, l'exposition peut provoquer l'irritation des muqueuses et des voies 

respiratoires sup rieures. D'apr s des donn es de composants ou de mati res semblables. 

e

Peau

Aucune donn e n'est disponible pour indiquer que le produit ou ses composants peuvent provoquer une sensibilisation de la peau. 

Respiratoire

Aucune donn e disponible pour indiquer si le produit ou ses composants peuvent tre des sensibilisants des voies respiratoires. 

nicit des cellules germinales

Aucune donn e disponible pour indiquer que le produit ou ses composants pr sents plus de 0,1% sont mutag nes ou g notoxiques.

rog nicit

On ne dispose d'aucune donn e indiquant que chacun des composants pr sents plus de 0,1% peut pr senter un risque canc rog ne.

g nitale

Aucune donn e disponible pour indiquer si le produit ou ses composants pr sents plus de 0,1% pouvaient pr senter une toxicit de la reproduction. 

p t e STOT

Aucune donn e disponible n'indique que les produits ou les composants pr sents plus de 1% pr sentent des dangers chroniques pour la sant .

Pas d'autre danger connu pour la sant .

Section 12 INFORMATIONS ECOLOGIQUES

12.1 Toxicit

Non d termin .

br s d'eau douce

Non d termin .
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Non d termin .

Non d termin .

br s d'eau de mer

Non d termin .

ries

Non d termin .

12.2 Persistance et d gradabilit

Non applicable.

12.3 Potentiel de bioaccumulation

Non applicable.

12.4 Mobilit dans le sol

Non applicable.

12.5 R sultats de l' valuation des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques (PBT) ou des substances tr s persistantes fort potentiel de 

bioaccumulation (vPvB)

Pas disponible 

12.6 Autres effets n fastes

Aucun n'est connu. 

Section 13 Consid rations concernant l' limination des d chets

13.1 M thodes de traitement des d chets

Toutes les pratiques de mise au rebut doivent s'effectuer conform ment aux r glementations locales, r gionales, nationales et internationales. 

liminer l'emballage ou les contenants conform ment aux r glementations locales, r gionales, nationales et internationales. 

Section 14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

14.1 Num ro ONU

ADR/RID Non r glement .

ICAO Non r glement .

IMDG Non r glement .

14.2 D signation correcte de l'ONU pour le transport

ADR/RID Non r glement .

ICAO Non r glement .

IMDG Non r glement .

14.3 Cat gorie(s) de danger pour le transport

ADR/RID Non r glement .

ICAO Non r glement .

IMDG Non r glement .

14.4 Groupe d'emballage

ADR/RID Non r glement .

ICAO Non r glement .

IMDG Non r glement .

14.5 Dangers environnementaux

ADR/RID Non applicable.

ICAO Non applicable.

IMDG Non applicable.

cautions sp ciales pour les utilisateurs

Revoir les exigences de classification avant d'exp dier ces substances des temp ratures lev es.

ment l annexe II de Marpol 73/78 et du code IBC

Pas d termin .

Section 15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES

15.1 R glementations / l gislation relatifs la s curit , la sant et l'environnement concernant sp cifiquement la substance ou le m lange
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Australie Tous les composants sont en conformit avec les exigences de notification en Australie. 

Canada Tous les composants sont en conformit avec les exigences de notification des produits chimiques du Environmental Protection Act 

Canadien.

Chine Tous les composants de ce produit sont list s dans l'Inventaire des Substances Chimiques Existantes en Chine. 

CEE Tous les composants sont en conformit avec le septi me amendement de la 92/32/EEC.directive 92/32/CEE. 

Japon Tous les composants poss dent un num ro METI et MOL au Japon. 

Cor e Tous les composants sont en conformit en Cor e.

Nouvelle-Z lande Tous les composants sont en conformit avec les normes de la Nouvelle-Z lande concernant la notification des substances chimiques. 

Philippines Tous les composants sont en conformit avec la r glementation des Philippines sur les substances dangereuses et les d chets dangereux 

et nucl aires (Control Act de 1990 - R.A. 6969). 

Suisse Tous les composants sont en conformit avec l'ordonnance sur les substances dangereuses pour l'environnement en Suisse. 

Ta wan Peut n cessiter une notification avant mise sur le march Ta wan.

E.U. Tous les composants de ce mat riau figurent dans l'Inventaire am ricain des produits chimiques (TSCA) ou en sont exempt s.

gories de danger pour l'eau en Allemagne

WGK = 1 d'apr s la Directive concernant les substances dangereuses pour l'eau (Water Hazardous Directive, VwVwS) du 17 mai 1999. 

15.2 valuation de la s curit chimique

Aucune valuation de s curit chimique n'a t effectu e.

Section 16 AUTRES INFORMATIONS

e par

D partement S curit et conformit des produits (440-943-1200)

e

08 Janvier 2010 

vision

26 Mai 2012 

ro de la FDS

21671346-1228815-0031211-102103

Sant HMIS Incendie HMIS R activit HMIS

1 1 0

Phrases R pertinentes

Non applicable.

Phrases de risque pertinentes

Non d termin .

Indicateurs de R vision

Section: 1 Type de produit Chang e: 14 Novembre 2012

Section: 11 Toxicit orale Chang e: 26 Mai 2012

Section: 16 Codes HMIS Chang e: 26 Mai 2012

tant donn que les conditions ou m thodes d'utilisation se situent hors de notre contr le, nous n'assumons aucune responsabilit et rejetons express ment toute responsabilit pour

toute utilisation de ce produit. Les informations contenues dans la pr sente sont consid r es comme vraies et fiables, mais toutes les d clarations ou suggestions sont faites sans 

garantie, expresse ou tacite, concernant l'exactitude des informations, les dangers aff rents l'utilisation du produit ou les r sultats pouvant tre obtenus d'une utilisation de celui-

ci. Le respect de toutes les r glementations gouvernementales, provinciales et locales applicables est laiss la responsabilit de l'utilisateur.
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